
CHAPITRE II  - RÈGLEMENT APPLICABLE À LA ZONE 2AU 

QUALIFICATION DE LA ZONE 2AU

La zone 2AU est une zone à caractère naturel  dont la vocation est de satisfaire les besoins à moyen terme en 
terrains urbanisables pour l'habitat, les activités (commerces et services non nuisants) et les équipements 
publics s'avérant nécessaires au bon fonctionnement de la zone ou de la commune.

Les voies publiques, les réseaux d’eau, d’électricité, d’assainissement existant à la périphérie immédiate de la 
zone n’ont pas une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l’ensemble de cette 
zone.

Son ouverture à l’urbanisation est donc  différée et subordonnée à une (ou des) modification (s) successive(s) 
du document d’urbanisme nécessitant un regard spécifique, à l’échelle de la (les) zone (s), aboutissant à la 
production d’une (ou des) orientation(s) d’aménagement.

* En termes de risques, la zone ou une partie de la zone est concernée par :

- le risque inondation : le Plan de Prévention des risques naturels prévisibles (PPRNP) a été approuvé le 17 
novembre 1997;  tout projet devra prendre en compte en amont ses prescriptions. 

- le risque incendie de forêt : le Plan de Prévention du risque incendie de forêt (PPRIF)  a été approuvé le 28 
mars 2011;  tout projet devra prendre en compte en amont ses prescriptions.

- le risque “sismique” selon la cartographie “zone de sismicité du territoire français” en vigueur au 1° mai 
2011” classant la commune en zone de sismicité 3 modérée. Les nouveaux bâtiments et les bâtiments anciens 
dans des conditions particulières doivent respecter les règles de construction parasismique, en référence aux 
articles R563-1 à R563-8 du Code de l’Environnement modifiés par les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 
du 22 octobre 2010 et l’arrêté du 22 octobre 2010 modifié par l’arrêté du 19 juillet 2011.

- le risque technologique lié au transport de matières dangereuses : risque d’accident de transport de 
matières dangereuses sur l’ensemble du territoire communal  et pour ce qui concerne  : A9 - RD900 - RD618 - 
RD115 - voie ferrée - autoport.

* Nonobstant les législations, règles et documents régissant l!usage des sols et s!imposant au PLU, les 
formalités préalables à tout projet  de construction ou d!aménagement……la zone ou une partie de la 
zone est  plus spécifiquement concernée par :

- le classement sonore des infrastructures de transports terrestres en application notamment de la loi n°92-1444 
du 31 décembre 1992 relative au bruit et des arrêtés préfectoraux n°3983 du 27.11.1999 et n°763/2002 du 
15.3.2002
- la présence de sites ou vestiges archéologiques, ces secteurs sont signifiés sur les documents graphiques par 
l’indice * : ce repérage a une valeur informative et peut concerner plusieurs parcelles; 
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ARTICLE 2AU 1 : LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS INTERDITES

Toute occupation ou utilisation du sol immédiate est interdite, à l’exception toutefois des occupations et 
utilisations du sol indiquées  à l’article 2AU 2. 

ARTICLE 2AU 2  : LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS SOUMISES À DES CONDITIONS 
PARTICULIÈRES

Rappel : Tout projet d’aménagement ou de construction doit respecter les prescriptions des Plans de Prévention 
des Risques approuvés (PPRNP & PPRIF).

1. La restauration, l’aménagement et l’extension mesurée des constructions existantes, si le niveau des 
équipements le permet et à condition que cela ne compromette pas l’aménagement ultérieur de la zone.

2. Les bâtiments et équipements publics, constructions, agrandissements, aménagements liés à des 
installations d’intérêt général, les ouvrages publics existants, ayant fait l’objet d’une réservation au PLU ou 
encore nécessités par le fonctionnement de la zone, de la commune ou de l’intercommunalité.
 
ARTICLE 2AU 3 : LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 
PRIVÉES ET D’ACCÈS AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC

1 - Voirie
Les constructions ou installations doivent être desservies par des voies publiques ou privées dont les 
dimensions, formes et caractéristiques techniques doivent être adaptées aux usages qu’elles supportent ou aux 
opérations qu’elles doivent desservir.

Ces voies doivent également être adaptées aux exigences de la Sécurité publique, de la Défense contre 
l’incendie, de la Protection civile ainsi qu’à l’approche des véhicules d’enlèvement des ordures ménagères. Il 
conviendra, dans tous les cas, de consulter en amont la Communauté de communes des Aspres. 

2 - Accès
Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire n’obtienne un passage sur un fonds voisin 
dans les conditions fixées par l’article 682 du Code Civil.

Les accès doivent être aménagés de façon à ne pas présenter un risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour celles des personnes utilisant ces accès.

Si  les constructions projetées, publiques ou privées, sont destinées à recevoir du public, elles doivent 
comporter des accès réservés aux piétons, indépendants des accès des véhicules dans la mesure des 
possibilités techniques. Ces accès doivent être munis de dispositifs rendant ces constructions accessibles aux 
personnes handicapées physiques.

ARTICLE 2AU 4  : LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX PUBLICS 
D’EAU, D’ÉLECTRICITÉ ET D’ASSAINISSEMENT

1 - Desserte en eau potable
Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau collectif d'eau potable. Ce dernier doit 
être de caractéristiques suffisantes. 

2 - Assainissement
a) Eaux pluviales 
Les aménagements réalisés sur les terrains doivent garantir l'écoulement des eaux pluviales par des dispositifs 
adaptés à l'opération et au terrain, vers le réseau séparatif. 

b) Eaux usées 
Toute construction ou installation nouvelle doit évacuer ses eaux usées par des canalisations souterraines au 
réseau public.
Les eaux usées non domestiques sont subordonnées à un pré-traitement approprié à leur nature et degré de 
pollution avant rejet dans le réseau public  d’assainissement après autorisation par la collectivité propriétaire du 
réseau en application de l’article L.1331-10 du Code de la Santé. 
Les eaux usées ne doivent pas être rejetées dans le réseau d’eaux pluviales.

4 - Réseaux divers
Pour les constructions nouvelles, les réseaux de distribution doivent être établis en souterrain; des conditions 
différentes peuvent éventuellement être admises, après autorisation de la commune, notamment en cas de 
difficultés techniques.  
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ARTICLE 2AU 5  : LA SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES

Néant

ARTICLE 2AU 6 : L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES

Néant.

ARTICLE 2AU 7 : L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES

Néant.        

ARTICLE 2AU 8 : L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 
SUR LA MÊME PROPRIÉTÉ

Néant.

ARTICLE 2AU 9 : L’EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS

Néant.

ARTICLE 2AU 10 : LA HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS

Néant.

ARTICLE 2AU 11 : L’ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS ET L’AMÉNAGEMENT DE LEURS 
ABORDS

Néant.

ARTICLE 2AU 12 : LES OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE DE 
RÉALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT

Néant.

ARTICLE 2AU 13  : LES OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE DE 
RÉALISATION D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS ET DE  PLANTATIONS

Néant.

ARTICLE 2AU 14  : LE COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL

Néant.
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